
ATELIERS AVENIRPRO

 �ENJEUX

Le dispositif AvenirPro constitue un levier structurant et concerté au service de 
l’insertion professionnelle des lycéens issus de la voie professionnelle, qu’ils préparent 
un CAP, un baccalauréat professionnel, un brevet des métiers d'art (BMA) ou un 
diplôme de technicien des métiers du spectacle (DTMS). Il répond à un impératif 
majeur : accompagner et sécuriser la transition entre la formation scolaire et l’entrée 
dans la vie active. En permettant aux élèves de valoriser leurs compétences et 
expériences acquises tout au long de leur parcours, AvenirPro favorise une meilleure 
connaissance des attentes du marché du travail et une structuration efficace de leur 
démarche de recherche d’emploi. Cette démarche s’appuie sur une collaboration 
étroite entre les équipes pédagogiques et les conseillers spécialisés de France 
Travail ainsi que des missions locales, garantissant une synergie opérationnelle et un 
accompagnement personnalisé. Intégré aux projets pédagogiques des établissements 
et prolongé par un suivi post-lycée, le dispositif vise à réduire les ruptures de parcours 
et à renforcer l’autonomie des jeunes dans leur insertion professionnelle.

 �OBJECTIFS

•	 Permettre aux élèves de prendre conscience et de valoriser leurs compétences 
professionnelles et personnelles.

•	 Développer leur connaissance du marché du travail et des attentes des employeurs.

•	 Structurer leur projet professionnel et active de recherche d’emploi.

•	 Renforcer leur autonomie et leur confiance pour réussir leur entrée dans le monde 
professionnel.

•	 Proposer un accompagnement individualisé adapté à leurs besoins et à leur situation.

•	 Favoriser leur insertion professionnelle durable après la sortie du lycée professionnel.

•	 Encourager l’engagement des élèves et leur motivation à construire un projet 
professionnel cohérent et réaliste.
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LE SOUTIEN AU PARCOURS EN TERMINALE PROFESSIONNELLE
L'INSERTION IMMÉDIATE SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
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 �DURÉE

4 interventions collectives thématiques d’une durée comprise entre une heure et deux 
heures, a minima.

 �PÉRIODE DE L’ANNÉE

Entre novembre et mars.

Interventions collectives

Les ateliers sont animés par les conseillers France Travail ou des missions locales, selon 
la répartition validée en région académique. L’atelier est conduit en présence de 
l’enseignant chargé des heures de soutien au parcours. 

Quatre ateliers collectifs thématiques, d’une durée comprise entre une et deux heures,  
a minima, sont organisés au cours de l’année. Chaque groupe réunit entre 8 et 26 
élèves. Au cours de ces ateliers, les élèves bénéficient de l’expertise d’un conseiller 
en insertion professionnelle qui les accompagne pour consolider leur projet, valoriser 
de leurs compétences et préparer leur entrée dans la vie professionnelle. Ces ateliers 
permettent aux élèves de travailler quatre dimensions essentielles à une recherche 
d’emploi maitrisée et efficace :

•	 mieux se connaître et se projeter dans le futur – faire le point sur ses compétences 
et les valoriser ;

•	 connaître les attentes des recruteurs et son marché du travail local pour se situer ;

•	 organiser efficacement sa recherche d’emploi, postuler et décrocher des 
entretiens d’embauche ;

•	 préparer ses entretiens pour convaincre et se faire embaucher. 

Pour répondre au mieux aux besoins des élèves, le contenu et les modalités 
d’intervention sont co-construites et adaptées localement :

•	 à l’action des équipes pédagogiques, tout au long du parcours des lycéens ;

•	 au niveau et au secteur d’activité du diplôme préparé ;

•	 au marché de l’emploi local ; 

•	 aux prestations et services du territoire ;

•	 au public lycéen (modalités pédagogiques participatives et ludiques, centrées 
sur des mises en pratique et des exemples concrets proches du quotidien des 
jeunes). 
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Accompagnement complémentaire aux ateliers : temps d'échanges 
individuels et proposition d’événement

•	 En marge des interventions collectives, chaque lycéen peut solliciter les équipes 
éducatives, le bureau des entreprises ou l’intervenant du Réseau pour l’Emploi 
(Conseiller France Travail ou mission locale) pour bénéficier d’un ou plusieurs 
temps d’échange sur sa situation. 

Ces temps d’échanges individuels visent à apporter une réponse personnalisée à 
différents besoins du jeune : 

•	 l’appui à la recherche d’opportunités d’emploi (recherche d’emploi saisonnier, 
de job d’appoint, recherche de stage, d’alternance, etc.) ;

•	 la préparation d’une candidature (stage, recherche d’emploi) ;

•	 la préparation à un entretien de recrutement ;

•	 l’appui à la résolution de freins à l’emploi (mobilité, logement, santé, etc.) et 
information sur l’offre de services partenariale mobilisable. 

•	 Au-delà des interventions collectives, des temps d'échanges individuels des 
évènements, visant à familiariser les élèves avec les environnements professionnels 
et à renforcer leur employabilité,  sont intégrés dans la programmation annuelle 
de l’établissement et conçus comme un complément direct aux ateliers collectifs : 
forums et salons professionnels, visites d’entreprises, job dating, conférences 
métiers, interventions de professionnels en classe, etc. 
 
Ces actions sont proposées par  les conseillers de France Travail ou des missions 
locales, dans le cadre d’AvenirPro, en partenariat avec le Bureau des Entreprises.


